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DEPARTEMENT DU BAS-RHIN      ARRONDISSEMENT DE MOLSHEIM   
    COMMUNE DE ROMANSWILLER 

 

      Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire 

 Le jeudi  7 juillet 2022 à 19h30 

sous la présidence de  M. HERMANN Dominique, Maire. 

 

Membres présents ou représentés : M. DUFLOT Thomas - Mme SCHONGART 

Véronique (procuration à M. ALLHEILLY Claude) - M. ALLHEILLY Claude – Mme 

BOEHLER Andréa (procuration à M. DUFLOT Thomas) – M. BILLOD Jean-Charles   - M. 

WICK Thierry (procuration à M. le Maire) –– Mme CHAPPUIS Nathalie  – M. 

WEISSLOCKER Pierre  – M. HELBOURG Bertrand (rejoint la séance au point 6) – M. 

MULLER Arnaud - Mme HELBOURG Séverine – Mme REDEL Laetitia. 

Membre absent excusé :  Mme ACKER Ornella   - Mme PHILIPPON Fanny 

Membre absent non excusé :   

Membres du conseil municipal : 

. Elus : 15  . En fonction : 15 . Présents ou représentés : 13 

 

 

N°47/2022 

Objet : Désignation du secrétaire de séance. 

 

Le conseil municipal, vu l’article 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

désigne comme secrétaire de séance Mme BILGER Sandrine, Secrétaire de Mairie. 

 

 

N°48/2022 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 12 mai 2022. 

 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 12 mai 2022, dont une copie intégrale a 

été adressée préalablement à chaque conseiller, est approuvé à l’unanimité. 

 

 

N°49/2022 

Objet : Droit de Préemption Urbain  

 

Dans le cadre des délégations données au Maire par délibération n°27/2020 du 24 mai 2020, le 

conseil municipal prend connaissance des décisions prises de ne pas exercer le droit de 

préemption : 

 

- Arrêté municipal en date du 5 mai 2022 par lequel la commune de Romanswiller décide 

de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER- 1 rue des Serruriers, parcelle cadastrée section E N°1052 d’une 

contenance de 0 a 58 ca. 

 

- Arrêté municipal en date du 5 mai 2022 par lequel la commune de Romanswiller décide 

de ne pas exercer son droit de préemption sur les biens immobiliers sis à 

ROMANSWILLER,  cadastrés section B parcelle N° 113 d’une contenance de 16a 50ca 

sis Kreidenberg, section B parcelle N° 114 d’une contenance de 09a 00ca sis 8 Rue des 

Vignes, section B parcelle N° 115 d’une contenance de 18a 60ca sis Kreidenberg, 

section B parcelle N° 116 d’une contenance de 23a 50ca sis Kreidenberg, section B 

parcelle N° 117 d’une contenance de 09a 90ca sis Kreidenberg, section B parcelle N° 
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118 d’une contenance de 06a 50ca sis Kreidenberg, section B parcelle N° 119 d’une 

contenance de 06a 50 ca sis Kreidenberg, section B parcelle N° 120 d’une contenance 

de 10a 50ca sis Kreidenberg, section B parcelle N° 1200 d’une contenance de 01a 50ca 

sis Rue des Vignes et parcelle section B N° 1201 d’une contenance de 14a 78ca sis Rue 

des Vignes. 

 

- Arrêté municipal en date du 27 juin 2022 par lequel la commune de Romanswiller 

décide de ne pas exercer son droit de préemption sur le bien immobilier sis à 

ROMANSWILLER- 1 rue Tannmuehle, parcelle cadastrée section D n°891 d’une 

contenance de 8 a 42 ca. 

 

 

N°50/2022 

Objet : Versement d’une subvention à l’AGF au titre de l’exercice 2022. 

 

Vu la délibération n°90/2017 du 21.09.2017 par laquelle le conseil municipal a approuvé le 

versement à l’AGF d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 2048.00 € au titre de 

l’exercice 2018 pour la réalisation et l’impression du bulletin familial « ICI », 

 

Vu la délibération n°46/2019 du 16.05.2019 par laquelle le conseil municipal a approuvé le 

versement à l’AGF d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 2 050.00 € au titre de 

l’exercice 2019 pour la réalisation et l’impression du bulletin familial « ICI », 

 

Vu la délibération n°30/2021 du 15.04.2021 par laquelle le conseil municipal a approuvé le 

versement à l’AGF d’une subvention d’un montant de 1 000.00 € au titre de l’exercice 2021 

pour la réalisation et l’impression du bulletin familial « ICI », 

 

Considérant la demande de subvention présentée par l’AGF en date du 24 mai 2022 sollicitant 

une participation financière de la Commune de Romanswiller à hauteur de 1 000.00 € au titre 

de l’exercice 2022, 

 

Le conseil municipal, après délibération et à  9 voix POUR, 2 ABSTENTIONS (M. DUFLOT 

Thomas et M. ALLHEILLY Claude) et 1 voix CONTRE (M. MULLER Arnaud) : 

 -  approuve le versement d’une subvention de 1 000.00 € à l’AGF de Wasselonne au 

titre de l’exercice 2022 dans le cadre de la réalisation et de l’impression du bulletin familial 

« ICI ».  

- inscrit la dépense correspondante à l’article 6574 du BP 2022. 

 

 

N°51/2022 

Objet : Acquisition de stores pour la Vogésia. 

 

 

Considérant qu’il conviendrait de procéder à l’acquisition de stores à installer au niveau de la 

baie vitrée située derrière le bar, dans le hall de la salle Vogésia,  

Considérant l’offre de prix n°12280 établie par la société Socobri d’Otterswiller le 14 juin 2022 

dans le cadre de la fourniture et pose de stores à bandes verticales pour un montant HT de 

835.00 € , soit 1 002.00 € TTC,  

Le conseil municipal, après délibération et à 11 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. MULLER 

Arnaud)  : 

- Approuve le devis établi par la société Socobri dans le cadre de la fourniture et pose 

de stores à bandes verticales à poser à la Vogésia pour un montant HT de 835.00 €.  
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-  Autorise Monsieur le Maire à signer le bon pour accord avec ce prestataire. 

-  Inscrit la dépense correspondante en section d’investissement du BP 2022 à l’article 

2184-162 « mobilier – équipement salle Vogésia ». 

Monsieur MULLER Arnaud suggère l’installation d’un store extérieur qui serait plus efficace 

pour réduire la chaleur à l’intérieur du bâtiment. Le conseil estime que le coût serait nettement 

plus important et ne donne pas suite à cette proposition.  

 

N°52/2022 

Objet : Décision modificative n°2/2022 
 

M.  HELBOURG Bertrand rejoint la séance à ce point de l’ordre du jour. 

 

Vu la délibération n°30/2022 du 5 avril 2022 par laquelle le conseil municipal a adopté le budget 

primitif 2022 de la commune de Romanswiller, 

Vu la délibération n°36/2022 du 12 mai 2022 par laquelle le conseil municipal a approuvé la 

décision modificative n°1/2022,  

Considérant le fait que pour pouvoir procéder au mandatement de la facture que sera amenée à 

établir la société SOCOBRI dans le cadre de la fourniture et pose de stores à bandes verticales 

à la Vogésia (cf délibération n°52/2022 du 7 juillet 2022), il convient de procéder à une décision 

modificative, 

 

Le conseil municipal, après délibération et à 12 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. MULLER 

Arnaud) approuve la décision modificative n°2/2022 telle que détaillée ci-dessous : 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

ARTICLE - 

OPERATION 
LIBELLE 

BUDGET 2022 

(avec RAR intégré) 

PROPOSITION 

MODIFICATION 
TOTAL CUMULE 

2158-196 

Autres installations, matériel 

et outillages techniques – op 

matériel et outillages 

techniques 

11 000.00 € - 1 100.00 € 9 900.00 € 

 

2184-162 Mobilier – Salle Vogésia 0.00 € +       1 100.00 € 1 100.00 € 

 

 

N°53/2022 

Objet : Acquisition de matériels au profit du service technique communal. 

 

Considérant la nécessité de procéder à l’acquisition de nouveau matériel à destination du service 

technique communal, comprenant l’acquisition d’un aspirateur à feuilles ainsi que l’acquisition 

de divers racks de stockage, 

 

Considérant le devis n°096 du 27.06.2022 établi par la société BCG – GARTISER Christian de 

Buhl-Lorraine dans le cadre de l’acquisition de 5 racks à palettes charges lourdes d’occasion 

pour un montant HT de 1170.00 € soit 1404.00 € TTC,   
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Considérant le devis n°2004373 du 23.12.2021 établi par la société BENDER Motoculture dans 

le cadre de l’acquisition d’un aspirateur de feuilles d’occasion pour un montant de 1500.00 € 

HT soit 1 800.00 € TTC,  

 

 
Le Conseil municipal, après délibération et à l’unanimité :  

- Approuve l’acquisition de 5 racks à palettes auprès de la société BCG – GARTISER 

Christian pour un montant de  1170.00 € HT , ainsi que l’acquisition d’un aspirateur de 

feuilles d’occasion auprès de la société BENDER Motoculture pour un montant de 1500.00 

€ HT. 

- Inscrit les dépenses correspondantes à l’article 2158-196 du BP 2022. 
 

L’acquisition d’un taille-haie électrique sera débattu lors d’une prochaine réunion de conseil.  

 

 

N°54/2022 

Objet : Travaux de remise en plomb des vitraux de l’Eglise Protestante.  

 

 

Considérant l’urgence d’intervenir sur 4 vitraux de l’entrée face nord de l’Eglise Protestante du 

fait d’un risque sérieux d’effondrement, 

 

Considérant le devis n°D-220066 du 18 mai 2022 établi par la société Rosaze de Wasselonne 

dans le cadre de la remise en plomb à neuf de ces 4 vitraux pour un montant HT de 4 059.21 € 

soit 4 871.05 € TTC,   

 

Considérant que compte tenu de l’urgence de la situation, un bon pour accord a été validé par 

Monsieur le Maire en date du 24 mai 2022,  

 

Le conseil municipal, après délibération et à 12 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. 

ALLHEILLY Claude) approuve la réalisation de ces travaux et inscrit la dépense 

correspondante en section d’investissement du BP 2022 à l’article 21318-147 « autres 

bâtiments publics – édifices cultuels ». 

 

La réalisation de travaux de réfection de plombs à neuf sur d’autres vitraux de l’Eglise 

Protestante est à l’étude et des recherches de financement sont en cours (aides de la CEA et  de 

la fondation du patrimoine). 

 

 

 

N°55/2022 

Objet : Mise en place de la fibre dans divers bâtiments communaux. 

 

 

Considérant le passage effectif à la fibre optique à l’école ainsi qu’à la Mairie depuis octobre 

2021 et la migration vers la téléphonie IP à compter de septembre 2022,  

 

Considérant le fait que la migration vers la téléphonie IP sera également effectuée à la 

bibliothèque, à l’ancienne mairie ainsi qu’à la salle Vogésia, 

 

Considérant que la fibre optique sera déployée à la salle Vogésia ainsi qu’à l’ancienne mairie 

mais que pour ce faire, il convient de tirer des câbles entre l’école, la bibliothèque et l’ancienne 

mairie et d’installer un point d’accès WIFI à la Vogésia, 
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Considérant le devis n°AF2022_0244 du 21 juin 2022 établi par la société Alsace Fibre dans le 

cadre d’une offre de déploiement de la fibre à la salle des fêtes avec Wifi public et de la 

fourniture d’un câble pour liaison inter bâtiments à poser par le service technique communal 

pour un montant HT de 1997.50 € , auquel se rajouteront 39.80 € HT d’abonnement mensuel, 

 
 Le Conseil municipal, après délibération et à 7 voix POUR (M. le Maire – M. WICK Thierry – 

Mme BOEHLER Andréa  - Mme CHAPPUIS Nathalie – Mme HELBOURG Séverine – M. 

HELBOURG Bertrand – M. ALLHEILLY Claude) et 6 ABSTENTIONS (Mme SCHONGART 

Véronique – M. WEISSLOCKER Pierre – Mme REDEL Laetitia – M. BILLOD Jean-Charles – M. 

MULLER Arnaud – M. DUFLOT Thomas) approuve la réalisation de cette prestation de 

déploiement de la fibre telle que détaillée ci-dessus. 

 

Les dépenses correspondantes seront inscrites à l’article 2183-195 du BP 2022. 

 

M. MULLER Arnaud demande au conseil si une autre alternative a été étudiée (cf 4G box ou 

autre ?). Par ailleurs il signale que le raccordement fibre entrepris depuis le fourreau présent au-

devant de la bibliothèque municipale n’est absolument pas esthétique et demande si une autorisation 

a été sollicitée afin de poser ce câble compte tenu du fait qu’il s’agit d’un bâtiment public. Cela n’a 

pas été le cas. Monsieur le Maire tachera de se renseigner afin de savoir quel prestataire de 

téléphonie à procéder à la réalisation de ces travaux.   

 

Mme SCHONGART Véronique a quant à elle fait part à M. ALLHEILLY Claude de ses doutes 

concernant l’utilité de ce déploiement, notamment à la Vogésia, et de ses craintes concernant la 

faisabilité du raccordement par le service technique communal.  

 

 

 

N°56/2022 

Objet : Contrat de mission de réduction des coûts par renégociation avec les fournisseurs.  

 

Considérant la proposition émanant de Monsieur NEYMANN Jean-Claude, Président de la 

société DYNAMEN, de réaliser pour le compte de la commune de Romanswiller une mission 

de réduction des coûts par renégociation avec les fournisseurs, axée plus spécifiquement sur les 

contrats de fourniture d’électricité ES, sur le contrat de prestation de nettoyage de locaux 

communaux ainsi que sur les contrats de contrôles électriques SOCOTEC, 

 

Considérant le fait que Monsieur NEYMANN Jean-Claude se rémunère sur un pourcentage sur 

les économies réalisées grâce à la renégociation des contrats sus-visés à hauteur de 50%,  

 

Le conseil municipal, après délibération et à 12 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. 

ALLHEILLY Claude) approuve la contractualisation d’une mission de réduction des couts par 

renégociation avec la société DYNAMEN et autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de 

mission de consultant avec cette société et inscrit la dépense correspondante à l’article 6226 

« honoraires » du BP 2022.  

 

Monsieur BILLOD Jean-Charles souligne qu’il s’agit d’une mission de prestations 

intellectuelles et qu’une mise en concurrence aurait été souhaitable.  
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N°57/2022 

Objet : Création d’un poste d’adjoint technique territorial dans le cadre d’un accroissement 

saisonnier d’activité.  

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3 (2°) ; modifiée par la loi n°2019-828 

du 6 août 2019 (article 17),  

 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la 

loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale ; 

 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 

complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 

 

Considérant que le bon fonctionnement des services impliquerait le recrutement d’un agent 

contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité au sein du 

service technique communal. Il conviendrait en effet de créer un renfort d’équipe afin de 

suppléer les agents en poste dans leurs missions quotidiennes en saison estivale.  

 

Ce recrutement interviendrait à raison de 20 heures hebdomadaires dans les conditions prévues 

à l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 (à savoir : contrat d’une durée maximale de 

6 mois renouvelable 1 fois), 

 

Considérant qu’il a été évoqué le recours à la sous-traitance pour externaliser certaines 

prestations du service technique,   

 

Le Conseil Municipal, après délibération et à 12 voix POUR et 1 ABSTENTION (M. DUFLOT 

Thomas), approuve la création d’un emploi non permanent d’adjoint technique territorial dans 

le cadre d’un accroissement saisonnier d’activité à temps incomplet à raison de 20 heures 

hebdomadaires, pour une période de 2 mois ½ allant du 18 juillet 2022 au 30 septembre 2022, 

renouvelable éventuellement. 

 

La rémunération sera fixée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire relevant du grade 

d’adjoint technique territorial, et les dépenses correspondantes inscrites en section de 

fonctionnement du BP 2022. 

 

 

N°58/2022 

Objet : Acquisition de trois vidéoprojecteurs au profit de l’école. 

 

Considérant la demande formulée par le corps enseignant de l’Ecole Romuald de disposer d’un 

vidéoprojecteur dans chaque salle de classe dès la rentrée prochaine, 

Considérant le devis n°301909409 du 5 juillet 2022 établi auprès de l’UGAP dans le cadre de 

l’acquisition de 3 vidéoprojecteurs avec support mural/plafond et câbles pour un montant de 

2 188.83 € HT soit 2 626.60 €  TTC, (vidéoprojecteur SOMOBA), 

Considérant l’offre de prix réalisée dans le cadre de cette affaire auprès de la société JPG pour 

un montant de 2012.90 € HT soit 2 415.48 € TTC, (vidéoprojecteur EPSON EB-E20), 
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Considérant l’offre de prix réalisée dans le cadre de cette affaire auprès de la société 

BRUNEAU pour un montant de 2 022.00 € HT soit 2 435.40 € TTC, (vidéoprojecteur EPSON 

EB-E20), 

Le conseil municipal, après délibération et à  8 voix POUR , 4 ABSTENTIONS (M. DUFLOT 

Thomas – Mme HELBOURG Séverine – Mme CHAPPUIS Nathalie – M. MULLER Arnaud) 

et 1 voix CONTRE (Mme SCHONGART Véronique) approuve l’acquisition de 3 

vidéoprojecteurs avec support mural/plafond auprès de la société JPG pour un montant de 

2 415.48 € TTC. 

La dépense sera inscrite en section d’investissement du BP 2022 à l’article 2183-195 « matériel 

de bureau et matériel informatique ». 

Mme SCHONGART Véronique estime en effet qu’il n’est pas nécessaire d’acquérir 3 

vidéoprojecteurs avec support pour l’école considérant qu’un vidéoprojecteur portatif est déjà 

présent à l’école. Elle était ainsi favorable à l’acquisition de 2 vidéoprojecteurs avec support 

ainsi qu’à l’acquisition d’un 3e support qu’il aurait fallu adapter avec le vidéoprojecteur portatif 

en possession à la mairie ou à l’école. 

 

Une réflexion a également été engagée sur l’éventualité de recourir à l’acquisition de petits lits 

pour la sieste des enfants à l’école auprès de la société AMAZON.  

 

 

N°59/2022 

Objet : Divers  

 

- Point sur la distribution des « 14 juillet Weckele » ainsi que sur le déroulement de la soirée 

du 13 juillet (18h30 : tartes flambées organisées par le comité de jumelage – 20h15 

cérémonie officielle avec dépôt de gerbe).  

 

-  Discussion autour de la proposition de l’association de chasse « la Waldmuehle » 

d’implanter des panneaux de sensibilisation en forêt. Le conseil municipal, à 5 voix 

CONTRE (M. BILLOD Jean-Charles – Mme CHAPPUIS Nathalie – Mme REDEL Laetitia 

– M. HELBOURG Bertrand – Mme HELBOURG Séverine),  et 8 ABSTENTIONS ( M. le 

Maire – M. WICK Thierry - M. WEISSLOCKER Pierre – M. DUFLOT Thomas – M. 

MULLER Arnaud – M. ALLHEILLY Claude – Mme SCHONGART Véronique – Mme 

BOEHLER Andréa)  ne réserve pas de suite favorable à leur requête. Le conseil estime en 

effet que le club Vosgien ne nous demande pas de contribution pour l’implantation de 

panneaux en forêt et que par ailleurs l’ONF a déjà mis des panneaux pédagogiques en place 

ces dernières années.  

 

- Mme HELBOURG Sévérine informe le conseil que depuis quelques années à chaque forte 

pluie, ses voisins et elle-même subissent un retour des eaux-usées dans leurs sous-sols. Le 

SDEA s’est rendu sur place et suggère la mise en place de bac de rétention avec pompe de 

relevage. Se pose également la question de la mise en place éventuelle de clapets anti-retour. 

Monsieur le Maire prendra contact au plus vite avec le SDEA afin de procéder à un 

nettoyage des conduites par camion haute pression. 
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- Monsieur DUFLOT Thomas signale alors qu’il y a un affaissement au niveau du puit situé 

place de la mairie et qu’il y a aussi certainement un souci d’écoulement dans la rue de la 

Synagogue. Le SDEA interviendra prochainement.  

 

- M. MULLER Arnaud signale une recrudescence du trafic de camions à Romanswiller. Un 

courrier sera adressé à M. AUBERT afin de mettre en cohérence la signalétique routière 

avec la règlementation en matière de transit PL. 

 

- Monsieur MULLER Arnaud souhaite alors faire un point sur l’état du cimetière communal. 

Des chardons et autres plantes adventices y étaient présents en nombre et le nettoyage a été 

entrepris par les employés communaux appuyés de la société RIEHL PAYSAGES. 

Monsieur MULLER Arnaud souhaite en connaitre les raisons. 

Monsieur BILLOD Jean-Charles rappelle qu’avec l’application de la loi LABBE, l’usage 

de produits chimiques est à présent interdit dans les cimetières. La population doit 

comprendre que le cimetière ne sera visuellement plus le même qu’auparavant. La 

végétalisation du cimetière ; entreprise depuis de nombreuses années dans plusieurs villes 

comme Strasbourg ; a été actée par décision du conseil municipal et la société RIEHL 

PAYSAGES intervient expressément dans ce cadre-là. Notons par ailleurs que ce projet, 

appuyé par la FREDON, a bénéficié d’aides publiques de l’Agence de l’eau Rhin-Meuse à 

hauteur de 40% du coût de la prestation.  Notons enfin qu’avant 1930 les cimetières étaient 

naturellement végétalisés et qu’il incombe à tout à chacun d’entretenir les abords de la 

tombe acquise en concession tout comme il incombe à chaque riverain de procéder au 

nettoyage des caniveaux et trottoirs présents au-devant de sa propriété.  

 

- Un rapide point a été entrepris sur la gestion des concessions au cimetière communal suite 

à l’utilisation du logiciel créé par Monsieur SCHIBLER Jean-Louis, et sur le devenir des 

tombes abandonnées.  

 

- Point sur le fleurissement du village et le passage prochain de la commission « Villes et 

villages fleuris ». 

 

- Divers. 
 

____________________________ 

 

Tous les points inscrits à l’ordre du jour étant épuisés et aucun des membres ne demandant la parole, 

M. le Maire lève la séance à 22h00. 

 

Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, applicable par renvoi de l’article L. 5211-1. 

__________________________________________ 

 

 

Le Maire 

 

Dominique HERMANN 


